
Annexe V

Expressions d'intérét provisoires
d'entreprises du secteur privé2-- ---------------
Au 9 novembre 1995

Tableau VI.1

Tableau VI.2

Tableau VL3

Expressions d'intérêt (parPE/LI)
(Jusqu'à 100 crores)

Expressions d'intérêt (par PE/LI)
(Plus de 100 crores)

Expressions d'intérêt (acceptées ou en cours
d'étude après appel d'offres)
(Jusqu'à 100 crores)

Tableau VI.4 Expressions d'intérêt (acceptées ou en cours
d'étude après appel d'offres)
(Plus de 100 crores)

2 Source : Investment Promotion Cell, ministère de l'Énergie, gouvernement de l'Inde.
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